
SECTION SPORTIVE  

BPJEPS APT

Préparation au 

Brevet Professionnel de la Jeunesse, de

l'Éducation Populaire et du Sport 

Activités Physiques pour Tous 

Éducateur sportif 

S P É C I A L I T É

Ouverte uniquement aux élèves de Bac Pro SAPAT



Préparer 2 diplômes en 3 ans

3h par semaine : pratique, théorie, mise en situation

Évaluation en fin d'année de terminale (oral et dossier)

Conditions d'admission

Présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique des "activités

physiques pour tous" datant de moins d'un an à la date de l'entrée en formation.

Se former à l’animation sportive en parallèle du Bac Pro SAPAT, c’est possible !

Le Brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport est un diplôme

de niveau IV créé par le Ministère français chargé de la jeunesse, de l’éducation populaire et

du sport, et enregistré au Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP). 

Le BPJEPS APT permet à son titulaire d’exercer une profession en autonomie complète et

réglementée d'animateur/éducateur sportif. 

Qu'est-ce que  le  BPJEPS ?

Avoir un fort attrait pour la pratique sportive

Organisation et modalités d'évaluation

En ayant suivi la section sportive BPJEPS APT et à l'issue de la formation Service à la

Personne et aux Territoires, les élèves pourront intégrer une structure de formation au

BPJEPS afin de le valider par l'intermédiaire d'un parcours aménagé.

Être scolarisé en bac pro SAPAT

de la section sportive APT

de la section sportive APT



En seconde

Stage d'observation dans une structure pour découvrir

le métier d'animateur sportif : 2 semaines.

En première

Théorie : Construction d'une séance d'apprentissage

adaptée au public concerné (enfants, adolescents,

adultes), sécurité lors de la mise en place d'activités

physiques et sportives, mise en place d'un cycle

d'apprentissage et mise en situation d'encadrement.

Pratique : activités physiques et sportives dans les 3

domaines d'activités.

Participation à l'association sportive, mise en place

d'animations sportives sur l'établissement. 

Préparation aux Tests d'exigences préalables (TEP)

Formation au diplôme de Sauveteur Secouriste du Travail

(SST)

Stages en structures : 4 semaines. 

En terminale

Pratique et sécurité des Activités Physiques et

Sportives adaptées à son public. Pratique et

encadrement de jeux sportifs duels et ou de

raquettes.

Remédiation et évaluation des Activités Physiques et

Sportives. Pratique : Activités physiques d'entretien.

Participation à l'association sportive du lycée en tant

que pratiquant et animateur.

Stages en structure :  4 semaines.

Découverte et initiation aux 3 domaines d'activités :

Jeux sportifs (collectifs, individuels, sports de

raquettes, ou activités duelles ...)

        Activités physique d'entretien corporel

        Activités Physiques de Pleine Nature (APPN)

Participation à l'association sportive de l'établissement

Découverte du métier animateur/éducateur sportif

LE PROGRAMME
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les collectivités locales

les associations 

les établissements d'activités physiques et

sportives divers

les structures de vacances, bases de loisirs,

hôtellerie de plein air...

les maisons de retraites

le secteur scolaire ou périscolaire (assister

l'équipe pédagogique)

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS
Le BPJEPS APT permet à son titulaire d’exercer une

profession en autonomie complète et réglementée

d'animateur/éducateur sportif. 

Il ou elle exerce ses fonctions au sein de structures

publiques ou privées dont : 

04.98.10.40.10

lycee.lesarcs@agricampus.fr

Route de Sainte Cécile

"Les Magnanarelles" - BP 30

83460 Les Arcs sur Argens

LE SAVIEZ-VOUS ? 

Environ 12000 emplois sont recensés au sein de la filière territoriale, dans le secteur

de l'animation, de la branche du sport pour des personnes titulaires du BPJEPS APT. Ce

besoin de compétences multi-activités est donc facteur d'employabilité. L'offre

d'animation concerne tous les publics, de toute âge, de la petite enfance aux seniors

et notamment le public d'âge scolaire. 


